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Le 05/12/2002 N°21 

 ACCORD LOCAL SUR LES CONGES-NEGOCIATIONS (4) 
L’INTRANSIGEANCE ! 

La direction a bien « berné »  les signataires de l’accord central, elle campe sur ses positions.!  
Voici le résultat des dernières négociations du 3/12  avec la direction  (texte au verso) 
La direction a annoncé qu’il n’est pas question de changer un iota du paragraphe concernant 
la période des congés d’été. 
La direction impose 4 semaines obligatoires dans la période de référence. 
Cette période de prise des congés est du 15 juillet au 1er dimanche de septembre et de plus la 
direction impose un maximum de personnes présentes pendant la 1ere quinzaine du mois d’Août. 
Pourquoi une telle situation ? 
1) La direction a le beau rôle ; elle se sert de la demande d’une organisation syndicale 
(la CFDT) pour imposer un accord sur les congés. (personne d’autre n’avait osé le faire, et 
surtout pas les salariés). 
- Il y a suffisamment de sujets sérieux qui préoccupent le monde du travail : retraites, 
pouvoir d’achat, chômage, emploi précaire, intérim, société de prestataires, pour qu’une 
organisation syndicale en rajoute en demandant un accord rétrograde. 
- La direction a trouvé 3 autres organisations syndicales (CFE/CGC, CFTC et FO) pour signer 
l’accord central.  
- La direction n’a que faire d’une signature d’un l’accord local puisque, en tout état de cause 
l’accord central sera appliqué. 
- En limitant la date de signatures au 16/12 soit après les élections prud’homales,  ne veut- 
elle pas mettre dans l’embarras certains syndicats ? 
 
2) Les deux mobilisations de plus de 500 salariés chacune ne suffisent peut être pas pour 

faire fléchir la direction. Mais rien n’est jamais joué d’avance, et la direction le sait ! 
Celui qui se bat peut perdre, celui qui ne se bat pas a déjà tout perdu. 

 
SUD, en aucun cas, nous ne signerons un accord qui verrait une fois de plus un retour en 
arrière de nos acquis. 
 
Reste à vous mobiliser au maximum pour exiger de la direction une prise de congés entre le 
1er juin et le 30 sept. 

 
NOUS VOULONS TRAVAILLER POUR VIVRE ET NON PAS VIVRE POUR TRAVAILLER 

 
NOS CONGES QUAND ON VEUT… NOS CONGES QUAND ON VEUT…. 



 


